
Pour toute question, veuillez 
communiquer avec le directeur, Régime 

de retraite et affaires économiques 
de la FEO ou avec l’agente ou l’agent 

de votre filiale qui s’occupe des 
questions relatives 

au régime de retraite.
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À PHOTOCOPIER ET REMETTRE À TOUS LES MEMBRES

Le Point sur le Régime de Retraite 
Nouvelles erronées

Selon des nouvelles erronées diffusées 
le mercredi 2 avril 2008, la ministre de 
l’Éducation aurait proposé la modification du 
facteur 85 au nombre des mesures visant à 
corriger le déficit préliminaire dans le rapport 
annuel du régime de retraite. Le bureau de la 
ministre a communiqué avec la présidente de 
la FEO pour rassurer les enseignantes et les 
enseignants et leur dire que cette nouvelle est 
inexacte.

Voici les faits :

1.	 La ministre n’a pas déclaré que la 
modification du facteur 85 ferait partie 
des mesures prises pour l’évaluation.

2.	 Le facteur 85 n’est pas en discussion 
quant à l’évaluation du régime de 
retraite.

3.	 Le sondage administré auprès des 
membres, au printemps dernier, indiquait 
clairement que les enseignantes et les 

enseignants veulent que le facteur 85 soit 
maintenu comme seuil d’admissibilité à la 
retraite.

4.	 Les partenaires, la FEO et le 
gouvernement, ont jusqu’en septembre 
pour soumettre l’évaluation.

5.	 Communiqué – Le point sur le régime 
de retraite de la FEO est la seule source 
d’information officielle sur ce qui se passe 
dans les discussions. Tout le reste n’est 
que rumeur ou conjecture.


